COMMUNIQUE 
AVEC LE VOTE DU SENAT, 
LA SANTE PUBLIQUE PASSE SOUS LA TUTELLE DE LA VITICULTURE 


En repoussant les amendements de suppression de l'article 21 A du projet de loi d'orientation agricole portant création  d'un conseil de modération et de prévention, article introduit à la sauvette, par voie d'amendement, par les députés viticoles lors du débat à l'Assemblée Nationale le 17 octobre, le Sénat vient d'offrir définitivement à la viticulture, avec l'avis favorable du gouvernement, le contrôle des campagnes de prévention de l'alcoolisme.

Ce vote témoigne une nouvelle fois que les intérêts économiques l'ont emportés sur ceux de la santé publique qu'ils veulent tenir pour responsables des déboires de la viticulture française. Loin d'être une instance de dialogue et de concertation, comme l'ont faussement présentée ses défenseurs, les attributions de ce conseil de modération et de prévention, sa composition, ses missions et ses  modalités de saisine ont été taillées sur mesure pour mettre sous la tutelle du lobby viticole toutes les initiatives des acteurs de santé publique. 

C'est un nouveau mauvais coup porté à la santé publique qui plus est avec l'avis favorable du gouvernement. Nous le déplorons et le dénonçons.

Paris, le 8 novembre 2005

Au nom de :

       l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) : 
       la Société Française d'Alcoologie (SFA) : 
       la Fédération des Acteurs de l'Alcoologie Ambulatoire (F3A) : 
       la Fédération Française d'Addictologie (FFA) : 
       le Collège National Universitaire des Enseignants en Addictologie (CNUEA)  
       la Fédération nationale des Comités d'Education pour la Santé (FNES) 
       la Société Française de Santé Publique (SFSP) 

Contact : 
Dr Alain RIGAUD, président de l'A.N.P.A.A. 06 08 22 25 29 
Patrick ELINEAU,  directeur de l'A.N.P.A.A. 01 42 33 51 04
